RÈGLEMENT NO 922
CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

M.R.C. DE LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU

VILLE DE MANIWAKI

RÈGLEMENT AUTORISANT LE DIRECTEUR GÉNÉRAL À NOMMER LES MEMBRES DES COMITÉS DE SÉLECTION LORS D'APPELS D'OFFRES PAR SYSTÈME DE PONDÉRATION.
CONSIDÉRANT
l'adoption de la politique de gestion contractuelle de la Ville de Maniwaki;
CONSIDÉRANT QU'
aux termes de cette politique, le conseil délègue au directeur général le pouvoir de nommer les membres des comités de sélection lors des appels d'offres par système de pondération;

CONSIDÉRANT QU'
un avis de motion a été dûment donné à la séance du conseil du 7 février 2011, par le conseiller Louis-André Hubert;
Le conseil de la Ville de Maniwaki statue et ordonne ce qui suit:

ARTICLE 1
Le conseil municipal délègue au directeur général de la Ville de Maniwaki, le pouvoir de former un comité de sélection de trois membres mandatés pour procéder à l'évaluation des soumissions en matière d'adjudication des contrats relatifs à la fourniture de services professionnels conformément aux dispositions de la Loi des cités et villes.
ARTICLE 2
Le directeur général choisit les trois (3) membres du comité en conformité avec les énoncés de la politique de gestion contractuelle de la Ville de Maniwaki adoptée le 20 décembre 2010.
ARTICLE 3

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.
Adopté À Maniwaki, à la séance du 21 FÉVRIER 2011.

Robert Coulombe, maire
Me Andrée Loyer, greffière

CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussigné, résidant à Maniwaki, certifie que j'ai publié l'avis ci-annexé en en affichant une copie, au bureau de la municipalité et en l'insérant dans un journal local circulant dans la municipalité.

EN FOI DE QUOI,  je donne ce certificat, ce 24e jour du mois de février deux mil onze.

_______________________________






Me Andrée Loyer, greffière

